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C'est un. fait absolument certain que
l'Office suisse du tourisme, occupant une
position neutre et indépendante entre les

partisans du rail et ceux de la route, rend
effectivement à notre tourisme automobile,
aussi bien qu'à nos entreprises ferroviaires,
des services précieux, mais trop souvent
méconnus précisément dans les milieux
qui. en bénéficient, ceux des hôteliers et
surtout ceux des automobilistes. Si jamais
notre propagande touristique devait être
unifiée et semi-étatisée sous l'égide du rail,
nous verrions alors, mais trop tard, de

quelle utilité était cette propagande en
faveur du tourisme automobile en Suisse.

Mg.

- Main-d'uvre étrangère
Il y a une année, la Police fédérale des

étrangers a transmis aux employeurs, par
l'intermédiaire de l'Union suisse du
commerce et de l'industrie, une ligne de
conduite four les employeurs qui veulent occuper
des étrangers. Son but était de rappeler
certaines prescriptions en vigueur en Suisse

et de donner des conseils sur les démarches
à accomplir pour obtenir de la main-d'oeuvre
étrangère en cas de manque de personnel
suisse.

La Police des étrangers communique
maintenant que, d'après les constatations
qu'elle a faites depuis lors, les dispositions
prises n'ont atteint leur but que dans une
mesure insuffisante et que, comme
précédemment, dans beaucoup de cas, des

étrangers travaillent en Suisse sans per-'
mission.

En vue de faire respecter strictement
la prescription suivant laquelle les étrangers
ne peuvent prendre du travail en Suisse
avant d'avoir obtenu l'autorisation indispensable,

la Police fédérale des étrangers a
adressé aux directions cantonales de police
une circulaire attirant leur attention sur
la nécessité d'agir énergiquement contre
l'engagement d'étrangers non autorisés au
préalable à entreprendre chez nous une
occupation rémunérée. Les cantons sont
invités à prononcer à l'avenir l'expulsion

immédiate dans chaque cas d'entrée en place
sans autorisation. On estime en haut lieu
que c'est là le seul moyen de donner tout
leur effet aux prescriptions édictées.

Pour éviter aux employeurs les gros
désagréments éventuels qui pourraient
résulter pour eux du fait qu'un étranger très
nécessaire doive être expulsé parce qu'il
est entré en place sans permission, le vorort
de l'Union suisse du commerce et de
l'industrie, donnant suite au voeu de la Police
des étrangers, rend une fois de plus les
intéressés attentifs à la ligne de conduite
dont il est question ci-dessus.

La Police fédérale des étrangers tient
à disposition des exemplaires de ces directives.

Une grave menace

pour rhôtellerie valaisanne
Le Journal suisse des artisans et commerçants,

organe officiel français de l'Union suisse des
arts et métiers, a publié dans son numéro 13 du
ier, juillet un long article concernant un projet
de loi cantonale valaisanne sur la protection
ouvrière. En voici les passages les plus intéressants

pour nos lecteurs de l'hôtellerie.
« Pour réaliser des réformes sociales, observe

l'auteur dans son introduction, l'Etat est
toujours le premier sur la brèche, pourvu que ce
ne soit pas lui qui en fasse les frais, mais bien
les employeurs.» .Naturellement! En
favorisant le nombre au lieu de respecter les droits
de la minorité patronale, les hommes au pouvoir,
sans bourse délier, se font une large propagande
électorale.

Le projet en question a été adopté en date
du 2 mai 1930 par le Conseil d'Etat valaisan,
sur la proposition de son département de l'intérieur.

La loi sera applicable à tous les établissements,

ateliers et entreprises non soumis à la loi
fédérale sur les fabriques, aux magasins, ainsi
qu'aux hôtels, auberges, cafés, restaurants et
débits de boissons. Ne sont pas soumis à la loi
les ateliers où ne travaillent que des membres
de la même famille, les entreprises de transports
et les exploitations agricoles.

La durée du travail, comprise entre 6 et
20 heures, ne doit pas dépasser dix heures par
jour et 55 heures par semaine. Chaque semaine,
les employés et ouvriers ont droit à un repos de
24 heures consécutives, le dimanche.

Le personnel des hôtels, auberges, cafés,
restaurants et débits de boissons est soumis à des
dispositions spéciales. La durée du travail est
de 60 heures au plus par semaine. Le repos
hebdomadaire est donné sous forme de deux demi-

journées par semaine, mais une fois par mois#
sous forme d'une journée entière de 24 heures.
Les établissements exposés aux fluctuations
saisonnières ou qui ne sont ouverts que pendant
une saison de l'année peuvent, durant la haute
saison, mais pendant huit semaines au maximum,
réduire à une demi-journée au lieu d'une journée
le repos hebdomadaire. Dans ce cas, les établissements

qui restent ouverts toute l'année doivent
accorder à une autre époque un repos compensateur

d'une durée égale à la diminution. En cas
de besoin dûment justifié, une prolongation de
la durée du travail peut être accordée exceptionnellement

par l'autorité communale. Les établissements

soumis à la loi n'ont pas le droit
d'employer des enfants de moins de 14 ans et les
personnes de moins de 18 ans ne peuvent pas être
astreintes à des heures supplémentaires de travail.
Les locaux de travail feront l'objet d'inspections
officielles. Les contraventions seront punies
d'amendes de 5 à 500 francs.

Malgré l'opposition catégorique de la Ligue
valaisanne de commerce, de l'Association hôtelière

du Valais, de la Société cantonale valaisanne
des. cafetiers et restaurateurs, enfin de l'Union
valaisanne des sociétés industrielles et des arts
et métiers, le Conseil d'Etat a passé outre et
déclare dans son message au Grand Conseil:
« Il y a lieu de tenir compte de l'évolution sociale
et de donner suite au projet présenté, qui est
la réalisation d'une juste réforme sociale dont
on ne saurait méconnaître l'importance.»

La Société des cafetiers et l'Association hôtelière,

pour lesquelles cette nouvelle loi est une
menace grave, ont décidé d'user de toute leur
influence pour amener le Grand Conseil à
repousser l'entrée en matière. Tous les groupements
économiques du canton se sont unis en bloc
afin de renvoyer son cadeau au Conseil d'Etat.
Le patronat valaisan est fermement résolu à ne
pas se laisser pousser à la ruine économique pour
des considérations d'ordre politique.

Citons maintenant l'auteur de l'article:
«Qu'on ne se' fasse pas d'illusions! Le jour

où cette loi sur la protection ouvrière sera mise
en pratique en Valais, les syndicats ouvriers,
soutenus et favorisés par la main-d'oeuvre
étrangère qui devra nécessairement combler
l'insuffisance de la main-d'oeuvre indigène,
briseront les liens familiaux existant actuellement

entre patrons, ouvriers et employés, Les
secrétaires des syndicats commanderont et les
menaces de grèves seront à l'ordre du jour.

« Le Valais n'est pourtant pas un pays de
capitalistes ou d'exploiteurs, où un prolétariat
trime et sue sang et eau. Une loi qui réduit la
durée du travail a des proportions telles que les
heures de repos seront presque deux fois plus
nombreuses (et beaucoup plus si l'on tient compte
du temps de simple présence. Réd.) est moralement

mauvaise et néfaste. L'adage: « La paresse
est la mère de tous les vices » restera vrai, même
dans un Etat qui se flatte de réaliser « une juste
réforme sociale » sur le dos exclusif des patrons.

« On prétend souvent que l'industrie hôtelière
présente certains dangers moraux pour les
employés. Les hôteliers ne nient pas ces dangers
et reconnaissent leur responsabilité. Mais
comment veut-on pouvoir réprimer ces dangers si
l'on doit accorder au personnel une durée exa¬

gérée des heures de liberté, pendant lesquelles
une surveillance efficace n'est pas possible et
est même interdite. La loi favorise un nouvel
état de choses qui pousse à concevoir le travail
comme un mal, un fléau, dont on charge tout
naturellement le patron. Pour l'ouvrier et
l'employé, par contre, on est avant tout désireux
de leur inculquer l'idée du droit au repos, du droit
aux jouissances.

« Si la loi donne aux ouvriers et employés
le droit à un travail réduit, elle ne mentionne
aucun devoir pour eux comme contre-partie.
Les employeurs sont soumis à des mesures de
police pour contrôler l'application d'une loi
dont le moins qu'on puisse dire est qu'elle
contribuera à ruiner l'esprit de travail et d'économie:
Le patron est placé sous une surveillance active
et constante; il n'est plus maître chez lui et
risque même d'être puni d'amendes qui peuvent
s'élever jusqu'à 500 francs.

« Le législateur valaisan ne tient aucun
compte des conditions diverses qui existent dans
les centres de plaine, dans les villages dc
montagne, dans les stations touristiques, ni des
circonstances atmosphériques qui exercent une
influence sur certaines professions annuelles ou
saisonnières. L'exception prévue d'autorisation
de prolongation en cas de besoin urgent livre
le patron au bien-plaire de l'administration
communale et provoquera de nombreux
conflits. La loi demeurera lettre morte dans certaines
communes et régions et sera rigoureusement
appliquée dans d'autres.

« A propos des dispositions applicables aux
hôtels et restaurants, il faut souligner que le
personnel de ces établissements ne demande pas
une réglementation de la durée du travail,
mais seulement une réglementation du repos
hebdomadaire. L'Union suisse des sociétés
d'employés reconnaît elle-même que les conditions
de travail sont très différentes dans l'hôtellerie.
Elle renonce pour cette raison à demander une
réglementation de la durée du travail, mais elle
postule par contre l'adoption d'une durée minimale

de repos. Dans sa réunion des 14/15
septembre 1928, elle a demandé pour le personnel
un repos consécutif de neuf heures entre la
cessation du travail et sa reprise le lendemain.
Le projet valaisan, en fixant ce repos à 10 heures,
donne donc aux employés plus qu'ils ne
revendiquent.

« Contrairement aux lois et règlements
d'autres cantons, le projet valaisan ne tient pas
suffisamment compte de la situation spéciale
de l'industrie hôtelière. Il accorde au personnel
d'hôtel 108 heures de repos et 60 heures de
travail par semaine, ou 8 heures et demie de travail
et 15 heures et demie de repos par jour. Il ne
s'inquiète guère des hôtels qui ont deux saisons,
qui sont isolés, ou situés en plaine ou bien en
montagne. Il ne connaît pas Y heure de présence,
ni Yheure de travail effectif, distinction capitale
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dans" l'industrie hôtelière. Il ne fait aucune différence

entre les diverses catégories de personnel:
directeurs, employés de bureau, cuisiniers,
garçons de salle, femmes de chambre, etc. sont
traités sur le même pied. L'application d'une
telle loi serait non seulement très difficile, même
impossible; elle arrêterait certainement la marche
ascendante de l'industrie valaisanne de l'hôtellerie.

« Il est dès lors compréhensible que les
hôteliers de ce canton s'opposent à ces
dispositions qui menacent leur existence. Sans doute
aucun, non seulement le personnel devra être
augmenté, mais les hôteliers devront prévoir
des agrandissements pour loger ce personnel
supplémentaire ou réduire le nombre des lits
d'étrangers. Les frais d'exploitation hausseront.
La rentabilité, assurée aujourd'hui au prix
de mille peines, sera compromise et un recul
fatal précipitera l'hôtellerie dans les déficits,
d'autant plus que les saisons d'été et d'hiver
sont encore trop brèves. L'hôtellerie a été obligée
de se moderniser pour supporter la concurrence
de l'étranger et tenir compte des exigences
croissantes de la clientèle. Tous ces faits connus
démontrent que la situation de l'hôtellerie est
encore très délicate et que toute nouvelle charge
disproportionnée avec les possibilités de recettes
compromet son assainissement et handicape son
développement.»

A Vevey
La Société pour le développement de Vevey

et des environs a publié dernièrement son rapport
sur l'exercice 1929. Après avoir constaté que
l'année dernière a été bonne pour les différentes
branches économiques, le rapport souligne que
l'institution qui s'occupe des intérêts généraux de
la ville pourrait faire davantage encore si elle
disposait de ressources plus importantes.
L'augmentation des subventions versées par les
municipalités de Vevey et de La Tour de Peilz ainsi
que par la Société des hôteliers a été remise
intégralement à la section de publicité, pour lui
permettre d'intensifier la réclame collective faite
en faveur de Vevey. Malgré cela, le budget de
cette section reste notoirement trop étroit.

En dehors de ce domaine, l'ûn des principaux
buts de la Société de développement est l'entretien

d'un Bureau de renseignements. Celui-ci
devrait être confié à un véritable secrétariat,
dont la nécessité se fait sentir d'une façon
toujours plus urgente, mais malheureusement l'argent
manque. L'année dernière, la fréquentation du
Bureau de renseignements a été quelque peu
supérieure à celle de 1928; en raison surtout de
l'accroissement du nombre des visiteurs suisses.
Les visiteurs du bureau se répartissent ainsi par
nationalités: 2596 Suisses, 1439 Allemands et
Autrichiens, 1344 Anglais et Américains, 200
Français, 163 Hollandais et 834 ressortissants
de pays divers.

La fréquentation des hôtels en 1929, suivant
la statistique de la Société des hôteliers, accuse
un total de 20. 148 personnes logées (nuitées) ;

on avait compté 19.025 nuitées en 1928 et
20.088 en 1927.

La section de publicité-réclame s'est associée
à la publicité des C.F.F. pour 114 insertions en
Angleterre et 58 en Allemagne. Elle'a fait d'autre
part 16 insertions directes dans différentes
publications allemandes. En ce qui concerne la Suisse,
72 insertions ont paru au printemps et en
automne dans les quotidiens des grandes villes
suisses et 20 insertions ont été faites dans la revue
Berner Oberland.

L'affichage permanent à la gare de Berne,
au Höheweg à Interlaken et au débarcadère de
Montreux a été maintenu. La section de publicité

a contribué par une page en couleurs à
l'album de luxe du Pro Lemano, tiré à 30.000
exemplaires en trois langues. Par les soins des
C. F. F., de l'Office suisse du tourisme et du
Bureau de renseignements local, 20.000 dépliants
ont été distribués. Des cartes postales avec une
jolie vue de Vevey ont été éditées à 3.000
exemplaires et réparties dans les hôtels etf les banques,
qui les ont expédiées de tous côtés.

La section de publicité a participé par un
subside de 300 francs aux frais du pavillon
suisse de l'Exposition internationale de Barcelone
et par 250 francs à la prise d'une vue
cinématographique de la région. Enfin, la Société de
développement de Montreux ayant édité un guide
tiré à 100.000 exemplaires, où Vevey figure pour
trois excursions et sur 18 cartes, la section de
publicité a contribué à cet ouvrage par une
allocation de 500 francs.

Au total, les dépenses de la section de
publicité-réclame se sont élevées à n. 2 19 fr. 50.

La collaboration de cette section avec la
Société des hôteliers de Vevey devient de plus
en plus étroite dans le domaine de la propagande,
ce dont il faut se féliciter, car en raison de
l'exiguïté des ressources des deux sociétés, seule
une réclame collective peut apporter des résultats

appréciables.
Les autres chapitres du rapport concernent

les routes et promenades, les sports et divertissements,

la musique et les beaux-arts, l'industrie
et le commerce, enfin diverses questions
techniques.

Les comptes de la Société de développement
bouclent par un déficit de 561 fr. 18, sur un total
de dépenses de 22.680 fr. 33. La société possède
une réserve de 8500 francs.

Quelques chiffres à propos de
la ZIKA

L'Exposition internationale d'art culinaire à
Zurich a été favorisée pendant toute sa durée
par un temps merveilleux. Durant les 31 journées

de son ouverture, on n'a compté que quatre
jours de pluie. L'affluence des visiteurs a
dépassé toutes les espérances. Les premières journées,

c'était la foule. Le chiffre des entrées s'est
ensuite stabilisé après la Pentecôte pour remonter
sensiblement la dernière semaine. On a vendu
au total plus de 290.000 cartes individuelles, dont
plus de 27.000 passe-partout, 10.000 cartes d'acheteurs,

1500 cartes- d'employés, 17.990 cartes
collectives et de congrès et 9296 cartes pour mili¬

taires ou enfants. Le lundi de Pentecôte a fourni
le record de l'affluence avec 35.000 entrées.

La ZIKA a suscité un vif intérêt dans la
presse du pays et de l'étranger, si bien qu'on a
dû distribuer plus de 400 cartes de journalistes.

Le nombre total des entrées, qu'il ne faut
pas confondre avec celui des cartes vendues, s'est
élevé à plus de 750.000.

L'affluence des visiteurs s'est particulièrement
manifestée dans les différents restaurants de
l'Exposition, dont le chiffre d'affaires total peut être
évalué dès maintenant à 1. 150.000 francs environ.
En premier lieu viennent les exploitations en régie
de l'Hôtel-Restaurant officiel suisse et du Restaurant

des vins suisses, avec 220.000 francs.
Suivent la Brasserie, avec 140.000 francs, plus
100.000 francs pour la vente des saucisses Ruff;
le Restaurant français, avec environ 130.000
francs; le Restaurant sans alcool, avec 120.000
francs.ile Restaurant allemand, avec 115.000
francs; le Restaurant italien, avec 1 10.000 francs;
le Restaurant autrichien, avec 80.000 francs; le
Restaurant du poisson, avec 60.000 francs; le
Restaurant chinois, avec 50.000 francs et la
Boulangerie avec 20.000 francs. Il ne s'agit, ici,
naturellement, que du chiffre d'affaires brut. Il
est évident que toutes ces exploitations, établies
coûteusement pour une courte période, ont dû
compter avec des frais généraux proportionnellement

beaucoup plus élevés que ceux des entreprises

similaires stables, d'autant plus qu'il fallait
montrer au public des exploitations modèles '

comme installations et comme service. Du
moment qu'elles rentrent dans leurs débours, le
résultat peut être considéré comme satisfaisant.

La plupart des exposants des stands réservés
aux industriels, aux fournisseurs et aux producteurs

ont enregistré de, bonnes affaires et se
déclarent en général contents de leur participation.

Il est impossible de donner déjà des détails
précis sur le résultat financier de la ZIKA.
Cependant, pour autant qu'on puisse juger
actuellement de la situation, il n'y a plus à craindre
de déficit.

Nos services aériens
Pendant que les oiseaux migrateurs s'en

vont passer l'hiver cjans des pays au climat plus
doux, nos grands oiseaux mécaniques demeurent
pour la plupart tranquilles dans leurs hangars,
bien à l'abri des intempéries. Quelques-uns
seulement, bravant le froid, la neige et les vents
glacés, continuent courageusement leurs vols
quotidiens. En ce moment, le trafic aérien a
repris toute son ampleur, accusant encore de
nouveaux développements comparativement aux
années précédentes.

Les progrès ne concernent pas seulement les
parcours, mais aussi et surtout peut-être le
matériel volant : moteurs et avions proprement
dits, ainsi que la carrosserie. Aujourd'hui, les
moteurs montés sur les avions commerciaux ont
des puissances de 200 à 800 CV. Certains appareils
sont munis d'un système de plusieurs moteurs

qui leur donnent une puissance totale de plus
de 1000 CV. La sécurité s'améliore sans cesse, de
même que le confort des voyageurs.

Dans un petit pays comme la Suisse, dont
une forte portion est occupée par de hautes
chaînes de montagnes, dans un pays où d'autre
part une grande partie de la population est
essentiellement agricole, les services aériens
internes ne sauraient prendre un développement
comparable à celui qui a été atteint chez nos
voisins. Dans le domaine de l'aviation, la Suisse
est surtout le carrefour des grandes lignes
internationales.

Cependant nous avons nous aussi nos propres
lignes. C'est d'abord le service longitudinal
Genève-Lausanne-Berne-Zurich, effectué par la
compagnie Ad Astra. Au nord, la compagnie
Balair assure la communication aérienne Bâle-
St-Gall-Zurich. Dans le centre, transversalement,
la compagnie bernoise Alpar fait le service
Berne-Bienne-Bâle et, du 21 juillet au 23 août,
la Balair relie régulièrement par avion Bâle à
Lucerne (auparavant sur demande). A l'ouest,
nous avons le service Lausanne-La Chaux-de-
Fonds-Bâle, assuré par Ad Astra, et le service
Bâle-Beme-Lausanne-Genève, fait par Alpar et
Ad Astra. Toutes ces lignes, qui survolent des
régions pittoresques, offrent un attrait spécial
pour les touristes.

Si nous passons aux grands parcours
internationaux, nous avons cette année les services
suivants avec Genève comme tête de ligne :

Genève-Budapest (Balair et Lufthansa), par
Zurich, Munich et Vienne, avec correspondance
à Munich pour Prague, Dresde, Breslau et
Salzburg.

Genève-Amsterdam (Balair et Lufthansa), par
Bâle, Francfort, Cologne et Essen, avec
correspondance à Francfort vers Berlin, Hanovre,
Brème, Hambourg, Copenhague, Malmoë et
Dortmund. A Cologne, on trouve la correspondance

pour Dusseldorf, Crefeld, Bruxelles et
Anvers. D'Amsterdam, on peut continuer sur
Rotterdam et Londres.

Genève-Londres par Lyon et Paris (Air-Union).
En outre, l'aérodrome de Genève-Cointrin

est grande station intermédiaire du service
Stuttgart-Genève-Marseille-Barcelone, effectué par
la Lufthansa.

Genève est donc actuellement l'une des villes
européennes le mieux desservies par les transports
aériens.

L'aérodrome de Zurich-Dübendorf est tête
de ligne pour les services suivants :

Zurich-Berlin, par Stuttgart et Leipzig. A
Francfort, le voyageur trouve toutes les
correspondances indiquées plus haut pour la ligne

Gtmbien de Végétariens.
iutrtniwfttùtef?Çelane,
figurepuffurUIivretle
ïnciel.(Jfpz largement idefRauuifcte Lcrinthd
COMPTOIR CENTRAL OU RAISIN DECORINTrlEGENEVE

"

Wenn Sie den
Anforderungen d.
Hygiene genügen und I

d. Ruf Ihres Huuses |
wahren wollen,
dann

töten Sie

Ihre Feinde

d. Schwabenkäfer
Russen
Küchenkäfer
Ameisen etc.

mit

Pulver Baufaml
das diese ekelhaften Schädlinge g|

anzieht - tötet - austrocknet!^ s<.

Garantie: Hei Nichterfolg
Uückerstiitlung des Ankaufspreises

Packungen zu :

0,100 0,300 0,500 1 2,500 kg

1. 2.75 3.75 0.75 13.50 Frs.

Das Paket zu 2,500 kg ge
nagt, um ein Hotel mitt
lerer Grösse zu des-
infizieren. «'

SP V

©0 11 NIM M ©MD©
garantiert echt argentinischer, feinste Qualität
à kg Fr. 4. Nachnahmeversand von 10 kg ab.

Verlangen Sie Muster! Knecht-Singer, Tägerwilen.

HOTEL
Jakres- una saison Geschäfte

vermittelt
die führende, seit über 25
Jahren bestehende Speziai-
und VertrauenssFirma :

G. Kuhn, Zürich
Hotel »Immobilien
56 3ialinhof.stras.se 5b"

Feinste Referenzen Strengste Diskretion

FENSTERFABRIK

J. 6. FÜHRER
ZÜRICH 2

Forchstrassc 23234 - Telephon
Hott. 5015, Telegr. Fluhrerfenster

SPEZIALITÄT:

Schiebe-
Fenster

Schweiz. Landesausstellung Bern
1914. Pavillon der Hotellerie,
Goldene Medaille. Gastwirte-
Ausstellung Zürich 1927. ZIKA
Zürich 1930.
Prima Referenzen.

PIC-NIC-PAKETE
BRICELETS

PETIT BEURRE
MÉLANGE HOTEL

GRIEB & Co.
GROSSHÖCHSTETTEN

Grossverkauf
von orientalischen

Teppichen
an Holels
und Pensionen

Grosse Lager in allen Grössen.

Übermasse für Hallen
stets vorhanden. Verlangen
Sie Besuch od. Offerten v. der

Teppich-Aktiengesellschaft
Zürich, Gotthardstraße 25

Telephon Selnau 93.91

Fr. 240
4Wochen Erholung

im TESSIN

für Kollegen und bessere Hotcl-
angestellte offeriert in den
Monaten Nov. März Ia. Pension

I
wenn Hälfte des Betrages sofort
auf hiesiger Bank zu treuen
Händen deponiert wird. Off.
unter Chiffre NR 2142 an die
Schweizer Hotel ¦ Revue, Basel 2.

KOCH & UTINGER
CHUR

Unsere

Hoch Präge
Anstalt

liefert in sauberer, gediegener Aus-
lührung: ff. Brief-Papiere u. Couverts
Tageskarten. Programme, Menuskarten
Visitkarten etc.

Bordeauxflaschen
grün und weiss, 70 und 35 Zentiliter. Wein-
und Likörflaschen in allen gebräuchlichen
Formen. Lieferung von jedem Quantum in
Leihharassen.

Glashütte Bülach A.G. in Bülach
Telephon Nr. 5 Illustrierte Preisliste

P fi DU

JOHANNISBERG

ERMITAGE
fENDANt

DÔLE

Li IMEJCH
ZIKA ZÜRICH

Mitglied des Preisgerichtes

Lieferant vom Fendant Vieux-Sierre, Ermitage
und Malvoisie

imd3iotMedo4
weil leistungsfähig

J. F. MESSERLI A. G.
Interlaken Tel. 63 Bern B\v. 38.50

IfCUKQMMW
Steppdeckenfabrik

Oerlikon
I 1 TT j I I

JVeuanfertiyungen Reparaturen
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